
 
INSCRIPTION EN MAIRIE 

Condettois du mardi 7 au samedi 11 juin 2022  
Pour tous à partir du lundi 13 au samedi 18 juin 2022 

De 9h00 à 12h00  

Dans la limite des places disponibles ! 
 

ORGANISATION ET TARIFS ALSH Maternelles et Primaires 
Fonctionnement du lundi 11 juillet au Vendredi 5 août 
INSCRIPTION A LA SEMAINE (1 pique-nique minium inclus) 

BENEFICIAIRES AIDE AUX TEMPS LIBRE (ATL) Aide de 3,40 €/jour (déduite à l’inscription) 
Quotients familiaux TARIFS / SEMAINE  CANTINE / CAMPING ARDRES 

   

Condettois : QF < 618 28,00 €  12,00 € 85,00 € 

ATL 11,00€  68,00 € 

Condettois : QF > 618 41,00 €  18,00 € 85,00 € 

Extérieur QF<618 56,00 € 18,00 € 85,00 € 

ATL 39,00 €  68,00 € 

Extérieur QF>618 60,00 € 22,00 € 134,00 € 

 
➢ 2 enfants ou plus, réduction de 20,00 € sur la totalité, si inscription 4 semaines 
➢ Tarifs Condettois appliqués aux enfants des autres communes scolarisés et ayant été scolarisés à 

Condette, aux enfants des personnes des autres communes travaillant à Condette et aux petits 
enfants de grands parents résidant à Condette 

➢ Pour des raisons d’hygiène et de sécurité alimentaire, les pique-niques sont fournis à 
l’ensemble des enfants 

 

 

Récapitulatif des 
choix 

S1 
11 au 15 /07 

S2 
Du 18 au 

22/07 

S3 
Du 25 au 

29/07 

S4 
Du 01/08 au 

05/08 

Sous Total 

TARIF      

RESTAURATION / 
CAMPING 

     

ARDRES      

    Réduction :  

    Total  

 

 

 

Pensez à faire votre déclaration 
de ressources sur le site de la CAF 
afin de déterminer votre 
QUOTIENT FAMILIAL. Attestation 
CAF indispensable pour la 
détermination du tarif à 
appliquer. Vous pouvez 
télécharger votre attestation à 
l’adresse suivante : 
www.calais.caf.fr  puis « mon 
compte  

 

 

  

http://www.calais.caf.fr/


        FICHE D’INSCRIPTION 

Maternelles - Primaires 
Contact Mairie   : 03 21 32 88 88   / animation@condette.fr 

Du Lundi 11 juillet au Vendredi 5 août 2022 
Dans les locaux du groupe scolaire Pasteur. 

Nom :  _____________________   Prénom : __________________   Date de naissance : ___/___/___ 

Cette année, ECOLE : ____________________________________________   CLASSE : ____________  

Nom et Prénom du Père :______________________________________________________________ 

Adresse du Père :____________________________________________________________________ 

Code Postal : ___________ Ville : ________________________ 

Nom et Prénom de la Mère :___________________________________________________________ 

Adresse de la Mère :________________________________________________________________ 

Code Postal : ___________ Ville : ________________________ 
 
Régime Allocataire : _____________________  Général – Particulier (pêche maritime) - Spécial (EDF) 

Justificatif CAF et profession des parents OBLIGATOIRE (demande de la CAF) 

Profession du père : ___________________________   Mère : _______________________________ 

Pour joindre les parents, les personnes responsables sur Condette, téléphones : 

DOMICILE : ___/___/___/___/___  TRAVAIL : ___/___/___/___/___   

PORTABLE DU PERE :___/___/___/___/___             PORTABLE DE LA MERE :___/___/___/___/___      

COURRIEL:___________________________@______________ 
En cas d’accident ou d’intervention chirurgicale, j’autorise le directeur à faire hospitaliser mon 
enfant :   à l’HOPITAL   à la CLINIQUE (rayer la mention inutile).  
Merci de compléter la fiche sanitaire de liaison. 

 
Paiement par CB ou par chèque à l’ordre de :  REGIE 200-05. PAS DE REMBOURSEMENT SAUF CAS GRAVE 

 

Nom et signature du responsable légal (Mère – Père ou les deux : merci de préciser) 
 
 

 

J’autorise mon enfant à quitter le centre seul ou accompagné de : ____________________________ 
ACTIVITES : j’autorise mon enfant à participer à toutes les activités proposées.   
Stage Ardres :  
Stage Kayak :   
Stage char à voile :  
Titulaire du certificat d’aisance aquatique :  OUI  NON  
J’ai pris connaissance du règlement et je l ‘approuve 
Signature du responsable légal : 
   

 

DROIT A L’IMAGE 
J’autorise la diffusion de l’image de mon enfant (Internet, presse, photos réalisées pendant le centre)
 OUI   NON    
SIGNATURE du responsable légal : 
 

 
 



                                            
 

INSCRIPTION EN MAIRIE 
Condettois du mardi 7 au samedi 11 juin 2022  

Ouvert à tous à partir du lundi 13 au samedi 18 juin 2022 
De 9h00 à 12h00  

Dans la limite des places disponibles !  
 

ORGANISATION ET TARIFS ALSH Maternelles et Primaires 
Fonctionnement du lundi 11 juillet au Vendredi 5 août 

INSCRIPTION A LA SEMAINE (1 pique-nique minimum inclus) 
BENEFICIAIRES AIDE AUX TEMPS LIBRE (ATL) Aide de 3,40 €/jour (déduite à l’inscription) 
 
➢ 2 enfants ou plus, réduction de 20,00 € sur la totalité, si inscription 4 semaines 
➢ Tarifs Condettois appliqués aux enfants des autres communes scolarisés et ayant été scolarisés à 

Condette, aux enfants des personnes des autres communes travaillant à Condette et aux petits 
enfants de grands parents résidant à Condette 

➢ Pour des raisons d’hygiène et de sécurité alimentaire, les pique-niques sont fournis à 
l’ensemble des enfants 

 

Quotients familiaux TARIFS / SEMAINE  CANTINE / CAMPING ARDRES 

   

Condettois : QF < 618 28,00 €  12,00 € 85,00 € 

ATL 11,00€  68,00 € 

Condettois : QF > 618 41,00 €  18,00 € 85,00 € 

Extérieur QF<618 56,00 € 18,00 € 85,00 € 

ATL 39,00 €  68,00 € 

Extérieur QF>618 60,00 € 22,00 € 134,00 € 

 

Récapitulatif des 
choix 

S1 
11 au 15 /07 

S2 
Du 18 au 

22/07 

S3 
Du 25 au 29/07 

S4 
Du 01/08 au 

05/08 

Sous Total 

TARIF      

RESTAURATION / 
CAMPING 

     

ARDRES      

    Réduction :  

    Total  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pensez à faire votre déclaration de 
ressources sur le site de la CAF afin 
de déterminer votre QUOTIENT 
FAMILIAL                                             
Attestation CAF indispensable pour la 
détermination du tarif à appliquer.  
Vous pouvez télécharger votre 
attestation à l’adresse suivante : 
www.calais.caf.fr  puis « mon 
compte » 

 

 

http://www.calais.caf.fr/


     

 

            CONDETTE 

       ACCUEIL DE LOISIRS    
             Maternelles primaires 

 
                  Contact Mairie   : 03 21 32 88 88    / animation@condette.fr 

 

Du Lundi 11 juillet au Vendredi 5 août 2022 
Dans les locaux du groupe scolaire Pasteur pour les enfants de 3 à 11 ans. 

 

           Enfants scolarisés en MATERNELLE- Dès 3 ans révolus 
 
Ils seront accueillis à l’école maternelle de l’école Pasteur sous la responsabilité d’une directrice 
adjointe et d’une équipe d’animateurs. L’entrée et la sortie se feront comme en période scolaire, 
sous votre responsabilité, rue des buissons, coté maternelle. 
 

Enfants scolarisés en PRIMAIRE  
 
Ils seront répartis par groupes, dans les salles de l’école primaire Pasteur. Un animateur de chaque 
groupe sera dans chaque salle le matin et accueillera les enfants au fur et à mesure de leur arrivée. 
Début des activités à 9h00. L’entrée et la sortie se dérouleront comme en période scolaire, rue des 
buissons.  Pour les enfants venant à Vélo, elle se fera rue John Whitley. 
 

Enfants scolarisés au collège FICHE INSCRIPTION SPECIFIQUE                      

Ils seront accueillis au groupe scolaire Pasteur 

 

Pensez à faire votre déclaration de ressources sur le site de la CAF afin de déterminer votre QUOTIENT FAMILIAL -                                                                                                          

Apportez votre attestation d’aide aux temps libres (QF ≤ 618,00€) 

Horaires de fonctionnement 

 Matin Après midi 

Accueil 

échelonné 

Dès 7h30  

Activités 9h à 12h 14h à 17h 

Départ 

échelonné 

 De 17h à 18h 

Pour le bon fonctionnement du centre, merci de respecter les 

horaires. Ceux-ci peuvent varier en fonction des activités 

proposées. 

Nous vous remercions de fournir à votre enfant :                                                                                   

- Un Vélo en bon état de marche avec un gilet jaune et un casque.                                                      

- Un sac à dos comprenant : masque, gel hydro alcoolique,                                                      

Bouteille d’eau, goûter, crème solaire 

Les Campings : 

- Groupe CE1 : Du 28 au 29 juillet  

- Groupe CE2 : du 27 au 28 juillet   

- Groupe CM1 : du 25 au 27 juillet 

- Groupe CM2 Du 11 au 13 juillet 

Les Stages : (inscription sur le stage complet) 

- CHAR A VOILE pour les CE2 le matin  (16 enfants)               

du 18 au 22 juillet avec remise d'un livret de la FFCV 

- KAYAK pour les CM2 le matin (12 enfants)                             

du 19 au 22 juillet avec remise d'un livret de la  FFCK 


